
 

Affiche pour site établissement. 

 

Plan Particulier de Mise en Sureté (PPMS) au Lycée Jean-Jaurès 

DECLENCHEMENT DE L’ALERTE CONFINEMENT 

 

Lors de la survenance d’un risque majeur , le Plan Particulier de Mise en 
Sureté (PPMS) est déclenché, les élèves sont alors confinés et mis à 
l’abri dans l’établissement. 

Ils sont pris en charge par les adultes  (enseignants, surveillants, 
personnels administratifs, d’entretien, de restauration…). 

Pour des raisons de sécurité il est demandé aux parents de ne pas se 
déplacer afin de ne pas mettre leur vie en danger ainsi que celle de 
leurs enfants et ne pas entraver les opérations de secours. 

Il est recommandé de ne pas téléphoner  et de s’informer par les radios 
de service public (radio France, France Bleu, France Info…). 

Dès que les conditions d’une évacuation sans risque sont réunies les 
enfants sont remis à leurs parents après signature d’un document de 
décharge. 

 

 

 

 

Risques recensés pour la commune de Saint Clément d e Rivière  : 

Risque  Procédure  
  
Attentat  Confinement 
  
Inondations  Confinement 
Transport ou conduite fixe de 
matières dangereuses  

Confinement 

Feu de garrigue  Confinement 
  
Mouvements de terrains  Mise à l’abri / Evacuation 
Séisme  Mise à l’abri / Evacuation 
 


